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2022-05-16 LR ILE-DE-FRANCE – Bureau Régional PV n°14 
   

Procès-Verbal du Bureau Régional n° 14 du 16 mai en présentiel à 19h00 
 

 

Nom Prénom Fonction Adresse Mail Présent Excusé Absent 

ASSET Astrid Secrétaire Générale aasset@basketidf.com X   

ASSET Laurent VP Pôle Sportif lasset@basketidf.com X   

CABALLO Philippe VP Pôle Performance pcaballo@basketidf.com X   

CRESPIN Hélène Présidente Commission 
Compétitions hcrespin@basketidf.com X   

DEVILLARD Chantal Trésorière Générale cdevillard@basketidf.com X   

DUDIT Thierry Président tdudit@basketidf.com X   

SOUDANI Djamel VP Pôle Citoyenneté-
Développement dsoudani@basketidf.com X   

TOURNAY  Pascale Responsable IRFBB ptournay@basketidf.com X   

 

Assistent : 

 

Nom Prénom Fonction Adresse mail Présent Excusé Absent 

BALLARINI Ivano Directeur Technique 
Régional iballarini@basketidf.com X   

ROLLEE Stéphane Directeur Territorial srollee@basketidf.com X   

VALLEJO Sandra Cheffe de Cabinet svallejo@basketidf.com X   
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Informations fédérales : Christian AUGER 

Christian AUGER débute en donnant des nouvelles de Tahar ASSED-LIEGEON, victime d’un malaise dans 
l’après-midi. Il se sent mieux et est en attente de ses résultats d’examens à l’hôpital. Le Bureau lui souhaite 
un prompt rétablissement. 

Il fait ensuite un retour sur le Bureau FFBB : 

- Candidatures AG FFBB 2024 : deux présentations de bonne qualité, dont celle de la ligue. La 
décision finale n’a pas été prise car des éléments financiers doivent être précisés. Christian AUGER 
indique que dans un souci d’impartialité, il ne participe pas aux débats. 

- Retour sur la réunion CFO : peu de présents. Christian AUGER revient sur la présentation du 
« pacte tous engagés » qui remplacera la charte de l’arbitrage actuelle. Deux informations 
principales à retenir : l’obligation pour les clubs d’envoyer un licencié en formation tous les ans  
(2 pour les clubs de plus de 300 licenciés) et la répartition de l’amende en cas de non-respect : 
150€ pour le comité, 50 € pour la ligue et 50 € pour la fédération (soit 250 € au total). 

Christian AUGER rappelle que le CROS IDF a sollicité la ligue afin de participer à la journée olympique qui 
aura lieu le jeudi 23 juin à l’INSEP. 

Il précise également que la conférence régionale des financeurs est installée depuis le 9 mai 2022. Elle est 
présidée par Bernard COHEN ADDAD (président de la CPME IDF) ainsi que 3 vice-présidents dont  
Evelyne CIRIEGI. Xavier HAQUIN devrait intégrer le Bureau de cette conférence régionale des financeurs. 

Christian AUGER indique qu’une commission d’étude des dossiers de demande de subvention pour les 
équipements s’est tenue. Il y a eu très peu de dossiers : tous sports confondus, il n’y a que 29 dossiers 
(contre 150 habituellement). Dans ces dossiers, plusieurs concernaient des demandes pour des terrains 
de 3x3 : Neuilly-sur-Marne, Est Val d’Oise et Garges-les-Gonesse. 

OUVERTURE DE SÉANCE : Thierry DUDIT 

POINT n° 1 – informations générales : Thierry DUDIT 

Informations au Bureau : 

Thierry DUDIT a été reçu par Alain SALMON et Eric GROLEAU au sujet d’une étude sur l’arbitrage. Ils sont 
conscients des difficultés sur notre territoire. Ils réfléchissent donc à une possibilité de prime de 
documentation et d’équipements, ainsi qu’à des défraiements par paliers. 

Il fait part ensuite d’une demande du comité départemental du 77 : Kévin BOSI a demandé la mise à 
disposition d’un cadre technique de l’arbitrage pour les finales départementales, en échange des mises à 
disposition de Nicolas VELOSO sur les sélections U15 féminines. Thierry DUDIT a accepté la mise à 
disposition de Jean-Philippe GUEY pour le 4 juin. 

Il indique également une nouvelle demande d’aide de la fédération pour le match de l’Equipe de France 
masculine au mois d’août, à Bercy. Nadine PARIS souhaite que la ligue aide sur la gestion des commandes 
en plus de la communication habituelle. Le Bureau valide la partie communication mais souhaite connaître 
la contre-partie offerte en échange de la gestion des commandes des clubs franciliens. Thierry DUDIT 
contactera Nadine PARIS pour se mettre d’accord sur cette contre-partie. 

POINT n° 2 – budget 2022 et tarifs hors licences : Chantal DEVILLARD 

Chantal DEVILLARD entame les discussions avec le plan de développement des arbitres mis en place avec 
le « pacte tous engagés ». Il sera nécessaire d’intégrer le coût de formation de ce plan de développement 
aux tarifs hors licences. 

Décision du Bureau : après présentation des différentes possibilités par Stéphane ROLLEE, le 
Bureau se met d’accord sur un coût de formation à 65€. Cette proposition sera validée au 
Comité Directeur du 4 juin. 

Concernant le budget 2022, Chantal DEVILLARD précise qu’elle n’a pas reçu toutes les modifications de 
tous les responsables de pôles. Elles doivent donc lui être envoyées rapidement afin de pouvoir faire une 
consultation avec le récapitulatif. 
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Enfin, Astrid ASSET donne le résultat de la consultation du Comité Directeur sur les dispositions 
financières : 12 pours et 4 contres. L’augmentation est donc adoptée. Les membres du Comité Directeur 
préfèrent cependant que ces éléments soient débattus idéalement en séance plutôt qu’en consultation. 

POINT n° 3 – pôle sportif : règlements PNM-PNF 2022-2023 : Hélène CRESPIN 

Hélène CRESPIN présente la modification du règlement sportif de la Pré-Nationale à la suite des 
modifications de la Nationale 3 : en masculins et féminines, la Pré-Nationale passe à une poule unique de 
14, sans play-offs. 

Décision du Bureau : le Bureau acte cette modification et demande à ce qu’une note 
d’explications soit envoyée à tous les clubs de PNM et PNF. 

POINT n° 4 – pôle performance : Entrées Pôles Espoirs : Philippe CABALLO 

Informations au Bureau : 

Philippe CABALLO présente les nouveaux entrants dans les Pôles Espoirs. La publication sera mise en ligne 
sur le site et les réseaux sociaux de la ligue après la validation définitive des familles. L’information sera 
ensuite envoyée aux clubs et comités. Il rappelle d’ailleurs que le Bureau doit valider, ou pas, le maintien 
des tarifs pour la convention des polistes. Le Bureau valide le maintien. 

Philippe CABALLO souhaite que ces mêmes comités et clubs soient remercier lors de l’Assemblée Générale 
car ils ont apporté un gros soutien à certaines familles en prenant en charge une partie du coût financier 
des polistes. 

POINT n° 5 – pôle performance : classement dossiers Championnats de France Jeunes :  Philippe 
CABALLO 

Information au Bureau : 

Philippe CABALLO présente le classement provisoire des candidatures de clubs pour les Championnats de 
France Jeunes. La liste définitive sera envoyée à la FFBB avant le 1er juin 12h. 

POINT n° 6 – pôle performance : sélections U13 et U15 :  Philippe CABALLO 

Informations au Bureau : 

Djamel SOUDANI confirme ses disponibilités pour partir en tant que chef de délégation sur le Tournoi 
Inter Zones U13. Le Bureau valide cette proposition. 

Enfin, Philippe CABALLO félicite le Paris Basket 18 et la JSF Nanterre pour leur titre de Champions  
de France U15, ainsi que les autres équipes franciliennes finissant sur les podiums U15 et U18. 

POINT n° 7 – point ligue d’été 3x3 :  Djamel SOUDANI 

Décision du Bureau : 

Djamel SOUDANI revient sur la dernière réunion de l’équipe régionale de développement. Tous les 
comités ont extrêmement bien accueilli l’idée de la ligue d’été 3x3 et ils ont validé les 8 dates (une par 
département). La première date est le 19 mai à St Ouen l’Aumône pour le 95. Les autres sont à confirmer. 
Début septembre, la 9ème date sera le grand tournoi final avec la proposition d’un prize money : 1000€ 
pour les premiers, 500€ pour les seconds et 250€ pour les troisièmes. Le Bureau valide cette proposition. 

L’inscription à ces tournois est gratuite et les tournois seront inscrits sur Event maker par la ligue 
(également prise en charge des 20 € par la Ligue). 

QUESTIONS DIVERSES 

Djamel SOUDANI revient sur les 2 Comités Directeurs Départementaux auxquels il a assisté. Dans le  
Val-de-Marne, il a notamment été pris à partie sur la gestion financière de la ligue. Il a donc précisé les 
éléments donnés par Chantal DEVILLARD. En Seine-et-Marne, le Comité Directeur s’est bien passé. 

Djamel SOUDANI revient également sur les difficultés rencontrées par le pôle développement : de 
nombreuses demandes de la FFBB arrivent sans cesse et donnent une grosse charge de travail 
supplémentaire à Olivier GOMBERT et Corentin LETELLIER. Il demande s’il n’est pas possible de prévoir un 
ou des apprentis afin de les soulager. 
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Il profite du Bureau pour féliciter Yohan ROSSO pour sa quatrième désignation sur la finale de la Basketball 
Champions League. 

Ivano BALLARINI donne une information qui sera envoyée par Thierry BALESTRIERE : les entraîneurs de 
NM1-NM2-LF2-NF1 et centres de formation féminins seront automatiquement revalidés car les stages 
auxquels ils devaient participer n’ont pas eu lieu. Le Bureau Fédéral a adopté la proposition de revalidation 
automatique exceptionnelle. Cette décision ne tiendra plus la saison prochaine. 

Ivano BALLARINI explique qu’il a enfin reçu la réponse de Sénart sur le projet de coopération sur le Grand 
Paris Sud : ils ont quelques remarques sur la note envoyée. Pour le moment, le CD77 et le CD91 n’ont pas 
encore réagi à cette note. Le sujet devra être évoqué lors du prochain conseil des présidents. Thierry 
DUDIT estime que le dossier n’est pas forcément complet car il manque notamment l’information sur 
l’entraîneur. 

Concernant le CQP, Ivano BALLARINI rappelle la dernière session de rattrapage de l’ancienne formule qui 
n’avait pas pu être faite lors du COVID. Elle aura lieu le 8 juillet. Concernant la nouvelle formule du CQP, 
le pôle formation est en attente du retour de France Compétences. 

Enfin, Ivano BALLARINI revient sur les rapports difficiles entre le pôle féminin et le pôle de Reims, 
notamment des désaccords sur la liste des joueuses proposée par le pôle féminin qui ne correspond pas 
à ce que souhaite le pôle de Reims. Thierry DUDIT doit revoir Alain CONTENSOUX pour régler ce problème, 
ce qui relance le sujet d’un deuxième pôle en IDF (pour les féminines et un autre pour les masculins).  

Chantal DEVILLARD revient sur la démission du Docteur RUA de son poste de médecin régional et de 
membre du Comité Directeur de la Ligue. Cette décision du Dr RUA a été prise en raison des différends 
qu’il a eus sur une campagne d’Equipe de France Jeunes.  

Concernant le Final 4 Pré-Nationale, ce sont Sandra PRINCELLE et Djamel SOUDANI qui seront juges 
uniques pour les demi-finales le samedi. 

Fin 22h46 

La Secrétaire Générale Le Président 
Astrid ASSET Thierry DUDIT 
(signé) (signé) 


